
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR

ECOLE NATIONALE  D’ADMINISTRATION 

ET DE MAGISTRATURE

Quelques observations sur les droits et 

les garanties de la défense

Mémoire présenté par 

Mouhamadou DIAWARA

1977-1978

DIVISION JUDICIAIRE

3e ANNEE











- 4 -

A V A N T P R O P O S 

-=-=-=-�-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

et I N  T R O DUC TI O N
-----:---------------------

Nous voudrions apporter, dans est avant-propos (qui va nous 

servir d'introduction), quelques précisions sur le sujet qui est pré­

senté, sur la manière dont il a été traité ainsi que sur les motifs 

ou les raisons qui ont guidé notre choix. 

En prenant la décision de faire quelques observations sur 

les "droits et les garanties de la défense", nous n'ignorions pas que 

notre t§che ne serait pas aisée, Nous savions que la "route était lon­

gue et parsemés d'emb□ches", Du reste, nous nous sommes rendus compte 

d'une chose,: notre exposé est incomplet. En fait, toute la question 

est de savoir s'il est possible de tenir un "discours" complet suf 

ces "droits et garanties". 

La réponse peut-être certainement affirmative. Mais, il de­

meure vrai que leur contenu quelque peu incertain fait que bien des 

mesures prévues par les diff6rentes législations· pénales peuvent y 

être incluses alors que, d'emblOa, elles paraissent leur être étran­

gères. 

C'est è un véritable travail de sélection que doit se livrer 

celui qui les étudie. A la fin �e son oGuvre, celui-ci ne se départi- 

ra jamais du sentiment qu'il n'a pas tout dit. La vérité est, peut-être, 

qu'un exposé parfait sur �es droits et les garanties de la d6fense tt 

exige un effort da réflexion soutenu, un long contact avec les textes 

qui les régissent, sans parle� de l'Gxpérienc□ nécessaire qu'il faut 

avoir de la pratique judiciaire, 
































































































